[image: image1.png]La Vie a Défende




PRIME HABILLAGE / DESHABILLAGE
CONVOCATION DEVANT LE BUREAU DE CONCILIATION
 DU 25 JANVIER 2011

Le message de l’avocat de Danone a été très clair : Pas de conciliation envisageable aujourd’hui !!!
L’avocat de la CFTC a présenté le dossier en rappelant que Danone avait été condamné par le TGI de Paris sur le fond du dossier.

A savoir l’existence même de la prime Habillage/Déshabillage et que maintenant Danone devait payer via les Prud’hommes, les sommes demandées par les 27 plaignants sur Tours.

Il a été noté le professionnalisme des salariés de Tours, qui pour préserver l’outil de travail ont décidé de ne pas se déplacer en masse à cette convocation bien que très importante.
Il a été souligné aussi, que le Syndicat CFTC est un Syndicat de médiation mais que face aux refus de la Direction de trouver un accord amiable, la CFTC s’est trouvé dans l’obligation d’agir par les voies juridiques.

Il a été demandé expressément à l’avocat de Danone, de trouver rapidement une date de conciliation avant la date butoir d’un jugement.

La sensation des salariés présents était que l’avocat de Danone ne cherchait qu’à gagner de nouveau du temps pour retarder l’échéance.
UNE NOUVELLE DATE A ETE FIXEE,
LE 28 MARS A 14 HEURES PROCHAIN

A L’AUDIENCE DU BUREAU DE JUGEMENT
Comme la dernière fois, une convocation individuelle sera envoyée aux personnes concernées par l’action intentée par la CFTC, dans les plus brefs délais.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter :

- Mr GUYON Délégué Syndical CFTC ou Mr GARNIER.
